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Délibération n°2023-01 

Nombre d’administrateurs en exercice :  27 
Présents :  18 
Pouvoirs :  5 

Objet Vote du budget primitif 2023 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
Sur convocation en date du 20 janvier 2023, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique territoriale de la Marne s’est réuni le 26 janvier 2022 à 9h30, auditorium de la bibliothèque Pompidou, 
rue des Martyrs à CHALONS EN CHAMPAGNE, sous la présidence de Monsieur Patrice VALENTIN, Président du 
Centre de gestion de la Marne. 
 
PRESENTS  

• Madame ADNET Milène, Maire de COURTISOLS  

• Monsieur CASTERS Denis, Maire de ORBAIS L’ABBAYE  

• Monsieur CHAUVIERE Marcel, Adjoint au Maire de CHALONS EN CHAMPAGNE  

• Monsieur CHOQUENET Nicolas, Adjoint au Maire de FISMES  

• Madame DESSOY Anny, Maire de LES MESNEUX  

• Monsieur DOUCET René, Vice-Président de la CA CHALONS EN CHAMPAGNE  

• Madame DUBOIS Pascale, Conseillère Municipale de SAINT MEMMIE  

• Monsieur GORISSE Gérard, Maire de FERE CHAMPENOISE  

• Madame GUENET NANSOT Sylvie, Maire de VERNEUIL  

• Madame LAPIE Edith, Conseillère municipale de CORMONTREUIL  

• Monsieur LEVEQUE Dominique, Maire de AY CHAMPAGNE à M. VALENTIN  

• Madame LORIN Martine, Conseillère municipale à SUIPPES  

• Monsieur MIGNON Jean-Pierre, Maire de LA NEUVILLE AUX BOIS  

• Madame QUENTIN Evelyne, Maire de SAINT BRICE COURCELLES  

• Madame SCHULTHESS Frédérique, CHALONS EN CHAMPAGNE 

• Monsieur VALENTIN Patrice, Président du Centre de gestion, Maire d’ESTERNAY  

• Madame VEGA, adjointe au Maire de VITRY LE FRANCOIS,  

• Monsieur VERGEZ Marcel, Maire de VENTELAY  

 

ABSENTS EXCUSES  
• Madame ADNET Milène, Maire de COURTISOLS  

• Madame ALLARD Badia, Adjointe au Maire de REIMS  

• Monsieur CASTERS Denis, Maire de ORBAIS L’ABBAYE  

• Monsieur CHAUVIERE Marcel, Adjoint au Maire de CHALONS EN CHAMPAGNE  

• Monsieur CHOQUENET Nicolas, Adjoint au Maire de FISMES  

• Madame COULON Annie, Vice-Présidente du SDIS DE LA MARNE  

• Monsieur FORTUNE Jean-Pierre, Conseiller départemental de la Marne 

• Monsieur NOEL Franck, Conseiller communautaire délégué de la CU du GRAND REIMS 

• Madame SIMON Hélène, Conseillère municipale de SERMAIZE LES BAINS  

• Monsieur VERGEZ Marcel, Maire de VENTELAY  

• Mme GUINOT Caroline, Agent Comptable de l’Etablissement 
 
AVAIENT DONNE POUVOIR -  

• Mme ALLARD à Mme QUENTIN 

• M. GERLOT à M. GORISSE 

• Mme MANGEOT à Mme DUBOIS 

• Mme MAZY à M. VALENTIN 

• M. PROVOST à Mme VEGA 

 
ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION  
• Madame Géraldine GROPETTI, Directrice du Centre de gestion, secrétaire de séance  
• Madame Dany LEMPEREUR, Directrice du pôle Ressources internes du CDG51  
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L’ordre du jour appelle la question suivante : : Vote du budget primitif 2023 
 
Conformément aux orientations présentées lors du Conseil d’Administration du 30 novembre 2022, les taux de 
cotisation et tarifs des prestations complémentaires ont été fixés par délibération n° 2022-52 du Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Marne avec effet au 1er janvier 2023 et communiquées par voie de 
circulaire n° 2022-18 aux collectivités affiliées et adhérentes. Ces tarifs méritent d’être complétés, notamment par 
le prix journée de certaines prestations en médecine et par le tarif de mise à disposition de personnels ACFI. 
Aussi, une nouvelle grille tarifaire est présentée en Conseil d’administration pour adoption. 
 
Monsieur le Président présente au Conseil d’Administration le projet de budget primitif 2022 du Centre de Gestion 
de la fonction Publique Territoriale de la Marne. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la nomenclature comptable M57, 
 
Le conseil d’Administration après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Approuve la nouvelle grille tarifaire 2023 complétée pour la partir prévention et santé au travail, qui figure en 
annexe de la présente délibération, 
 
Approuve et arrête le budget primitif du Centre de gestion de la Marne pour l’exercice 2023 qui s’équilibre ainsi : 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Dépenses de la section de 
fonctionnement en € 

Recettes de la section de 
fonctionnement en € 

Crédits de fonctionnement votés 
au titre du présent budget 

2 644.300 2 644.300 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 Dépenses de la section 
d’investissement en € 

Recettes de la section 
d’investissement en € 

Crédits d’investissement votés au 
titre du présent budget 

38.490 38.490 

 

Le détail du budget est annexé sur les documents budgétaires produits sur l’applicatif comptable et transmis au 
contrôle de légalité et au Comptable. 
La page des signatures de l’ensemble des administrateurs présents ou représentés figure en annexe de la 

présente délibération. 

 

 
Pour extrait conforme, 
Le Président 

 
 
 
 
 

Patrice VALENTIN 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire 

de la présente délibération reçue à la 

Préfecture le ………………… et affichée le 

…………………… 

 

 Le Président,   
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ANNEXE à la délibération 2023-01 

 

PREVENTION ET SANTE AU TRAVAIL TARIFS 2023 

Convention Santé prévention 110 € par agent  

Prestations à l’acte dans le cadre de 

conventionnements : 
  

Entretien infirmier 

Inclus dans la 

convention Santé 

Prévention 

63 € 

Visite médicale périodique 94.50 € 

Visite médicale non périodique 126 € 

Accompagnement psychologique 74 €/heure 

Ergonomie 74€/heure 

Actions en milieu de travail – Tiers Temps : 

Infirmières et/ou Médicales 

Demi- Journée :  500€ 

Journée :  1000€ 

Examen de suivi de médecine de prévention non 

excusé préalablement dans les 48h 
55€ 

Coût réel de l’examen non 

honoré 

Prestations complémentaires aux 

conventionnements sur devis (non incluses dans le 

coût initial du conventionnement) : 

  

Prestations individuelles 66 €/heure 74 €/heure 

Accompagnement psychologique collectif 66 €/heure 74 €/heure 

Prestations collectives Ergonomie 409,50 €/jour 459 €/jour 

Démarche qualité de vie au travail 409,50 €/jour 459 €/jour 

Actions en milieu de travail – Tiers Temps : Infirmières 

et/ou Médicales : 

½ Journée :  500€ 

Journée :  1000€ 

½ Journée :  500€ 

Journée :  1000€ 

Prestations accessibles hors conventionnements :   

Prestations individuelles   

Actions en milieu de travail – Tiers Temps   

Accompagnement psychologique collectif 66 €/heure 74 €/heure 

Prestations collectives Ergonomie 409,50 €/jour 459 €/jour 

Démarche qualité de vie au travail 409,50 €/jour 459 €/jour 

Conventionnements spécifiques en Prévention :   

Formation intra des assistants de prévention 462 €/jour 472,50 €/jour 

Mise à disposition d’un Assistant de prévention pour 

les collectivités de moins de 50 agents ou d’un 

Conseiller en prévention pour les collectivités de plus 

de 50 agents 

Droit annuel d’accès : 

Coût jour d’intervention : 

 

 

 

 

231 €/an 

462 €/jour 

 

 

 

Mise à disposition d’un ACFI : 

Droit annuel d’accès : 

Coût horaire d’intervention : 

Coût jour d’intervention : 

 

154 € 

76,70 €/heure 

480 €/jour 

 

154 € 

76,70 €/heure 

480 €/jour 

 


































